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« En l'anl de grâce 1627 (1), ils (les récollets) leur en pré'èrent (aux
jésuites) encore une autre (charpente) que nos religieux avaient de re-
chef fait dresser pour agrandir notre couvent lesquelles ils ont employée
à leur bastimient commencé ait delà de la petite rivière à sep>t ou Soopas
de ious, en un lieu que l'on appelle communément le fort Jacques-Car-
tier (2). »

Or, du monastère des récollets, situé alors où est aujourd'hui l'Hô-
pital-Général, i la pointe qui sépare la rivière Saint-Michel du ruisseau
dont je vie:ns (le parier. ont compte environ huit cents pas, tandis qu'ils
y en a aut moins treize cents pour atteindre le point le plus rapproché
de la r;ve est de la rivière Lairet. DYun côté la coïncidence est d'une
exactitude frappante, et de l'autre la différence est tellement considéra-
ble qtt'on est forcé de se rendrte à l'évidence.

Une preuve de circonstance qui doit bien aussi avoir sa valeur, c'est
le fait que les pères jésuites ont donné le ruisseau en question comme
limite ouest de leur seigneurie de Notre- Damne-des-Anges, ainsi que le
prou~ve d'une manière indiscutable leur titre (le concession daté du ici
mars t6z6, oit l'on voit ce qui suit : e Et dtt côté ouest, en renvtnant le
cours de la rivière Saint-Charles, le second ritissea'j qui est au-dessus de
i petite riv'ière dite conmuunenI Lair-et, lesquels ruis-ceauxi et la dite

petite rivière L.airet se perdent danc la dite rivière Saint-Charles. i)
Si les pères jésutites ont cru devoir faire borner leur seigneurie par

ttn ruisseau d'atussi peu d'imiporzance, c'est évidemment parce qu'ils de-
meutraient alors entre ce petit cour.; d'eau et la rivière Saiint-.Niihel (3).

Cependant il nie faudrait pas prendre trop aut pied de Li lettre les ci-
tations des autorités historiques (lui, str la foi de Chiamplain, Sagard et
auitreýs. pr-étendent que les pères jéstuites s'établirent d'abord sur l'cm-
placement nmème (ltt fort Jacque.-Cartier, si ont accepte comme digne
de foi la description stuivante qtîe le P. Lejeune a donnée de leur habi-
tation, à son arrivée au Canada, eli 1632 (4) : c La maison est i deuix
ceýnts pas du rivage. Elle forme quatre chambres basses. La première
est la chapelle ; la seconde: le réfectoire, et dans ce réfectoire . sont nos
chambres, deux petites passables. de la grandeur d'un homme eti carré;
deux auttes qui ont chacune sept à huit pieds, mnais detux lits <n cha-

(1) 1.4 )crctccieit ci FStiI cies jcSiiites dacte de 62G.
(2) IIis'circ (lit (jucîicc cde Sacgardi, M. cie lîni, 1). St;S.
(3) C'est liii pclateauc ccii et ýCiieéc d'où l'oit doîccine, des deucx cOtés, la Vallée: de la

rivitùre S:cilit-Cisrlec..
(t) Le. 9,:I)Iilrlre c/(k ,-Jcîccc'.»~x par le dlocteucr Dionnce, p. 12.


